
 

 

   Fédération Française de Tennis de Table  3, rue Dieudonné Costes – BP 40348 – 75625 PARIS CEDEX 13 

                              Tél : 01 53 94 50 00 – Télécopie : 01 53 94 50 40 – Email : fftt@wanadoo.fr – Web : http://www.fftt.com  

Comité des Vosges de Tennis de Table 
98 Sous le Bois   88 000   DOGNEVILLE 
Web : http://www.vosgestennisdetable.com 

 
  

 

Commission Sportive 
 Allain VOYEN   18, Rue des Capucines   88240  BAINS-LES-BAINS  

  Tel. : 03 29 30 40 05   : allainvoyen@hotmail.com    

 

Inter Clubs Féminins 

Saison 2011-2012 

 

Règlement : 
 

Equipes de 2 joueuses issues du même club. 

Participation libre à chacun des 3 journées : 1ére journée le samedi 12  

novembre 2011 à Thiaville 2
e
 journée le samedi 18 février 2012 à  Bains-les-

Bains et 3
e
 journée le samedi 19 mai 2012 à Bains-les-Bains. 

Pas de brûlage, les paires peuvent changer entre chaque tour. 

Classement établi au total croissant des points obtenus en tenant 

compte des résultats des 3 journées en fonction du barème suivant à chaque 

journée : 1er = 1 point, 2
e
 = 2 points, 3

e
 = 3 points, etc.…  Absent = 1 points 

de plus que le dernier. L’équipe première au classement de la saison étant 

celle qui a le moins de  points. 

En cas d’égalité départage en fonction du nombre de 1ére places sur les 

3 journées, puis si l’égalité persiste en fonction du nombre de 2
e
 places sur 

les 3 journées, puis de 3
e
 place , etc. …  puis si besoin en dernier cas 

d’égalité, l’équipe la plus « jeune » sera la mieux classée. 

A chaque journée inscriptions sur place de 14h00 à 14h15 et début des 

parties après constitution des tableaux à 14h30. 

Droits d’inscription : 5,00 € par journée et par équipe. 
 

Formule de la compétition : 

 

En fonction du nombre de paires participantes à chacune des journées 

constitution d’une ou plusieurs divisions.  

Tableaux divisions constitués à chaque journée en fonction du total des 

points classement licence des joueuses des paires présentes.  

Tableau au maximum de 8 équipes : 3 rencontres maximum par 

journée, dans chaque division : D1 – D2 – D3 … 

Rencontre à 2 contre 2, les 4 simples sont joués en premier, le double 

n’est joué qu’en cas d’égalité 2 à 2 après les simples. 


